
En communion et collaboration avec l’Ordre Franciscain Séculier (OFS) 

et la Jeunesse franciscaine (GiFra)
Comme point de départ de ma réflexion, je me base sur un très beau texte de la Règle de l’OFS: «Parmi les familles spirituelles suscitées par l’Esprit Saint dans l’Église, la famille franciscaine réunit tous ces membres du Peuple de Dieu, laïcs, religieux et prêtres qui se considèrent appelés par le Christ à suivre les traces de saint François d’Assise. Selon des modalités et des formes diverses, mais en communion vitale réciproque, ils entendent rendre présents le charisme du Père séraphique commun saint François dans la vie et dans la mission de l’Église»
. 

Les Franciscains de l’OFS et la Jeunesse franciscaine, comme partie intégrante de la famille franciscaine et en tant que séculiers, ont une tâche spécifique et importante dans l’évangélisation. Avec d’autres membres de la Famille franciscaine, ils sont appelés, comme le dit la Règle, à rendre présents dans la mission de l’Église, notre charisme commun franciscain. Et cela justement parce que les séculiers vivent dans des réalités où nous, comme religieux, nous ne pouvons pas arriver aussi facilement. Ils sont et doivent être nos plus proches collaborateurs dans l’évangélisation et dans notre mission commune: porter le Christ au monde entier et à chaque créature. 
Dans l’exhortation apostolique Christifideles Laici,  le Pape Jean-Paul II rappelait que le travail des fidèles laïcs se révèle aujourd’hui de plus en plus nécessaire et que « l’appel ne concerne pas seulement les pasteurs, les prêtres, les religieux et religieuses, mais s‘étend à tous : parce que les fidèles laïcs sont aussi appelés personnellement par le Seigneur, dont ils reçoivent une mission pour l’Église et pour le monde» (ChL 35).

Le même Pontife dans son discours aux membres du Chapitre général de l’OFS, lors d’une audience privée, citant les CCGG de l’OFS, affirmait : « Vous, Franciscains séculiers, vous vivez par vocation l’appartenance à l’Église et à la société comme des réalités inséparables. C’est pourquoi, on vous demande tout d’abord le témoignage personnel dans votre milieu : devant les hommes, dans la vie de famille ; dans le travail; dans la joie et les souffrances; dans la rencontre avec les hommes, tous frères dans le même Père ; dans la présence et la participation à la vie sociale ; dans le rapport fraternel avec toutes les créatures»
.

Le Pape souligne en premier lieu le témoignage de vie et ensuite les divers milieux où les Franciscains séculiers sont appelés à porter le message évangélique. Ce sont aussi les milieux parmi lesquels nous aussi Frères Mineurs sommes appelés à porter le message évangélique et c’est là que nous pouvons le faire avec l’OFS et la Gifra, en respectant cependant les divers modèles et formes d’évangélisation, qui peuvent s’exprimer diversement parce que notre forme de vie est bien diverse.  

Je désire par ailleurs citer certains secteurs d’évangélisation que les membres et les fraternités de l’OFS et de la GIFRA considèrent comme étant les lieux des plus grands défis du monde actuel et  auxquels ils essaient de répondre par leur témoignage de vie. 
Voici les domaines d’évangélisation que nous proposons d’avoir bien présents dans le travail de groupe pour définir ensemble certaines orientations et formuler des propositions concrètes visant une plus grande collaboration avec l’OFS et la Gifra dans notre mission commune.
1. Évangéliser la famille
Il s’agit de porter l’Évangile pour la rendre ainsi protagoniste d’une nouvelle évangélisation, à travers la prière et l’écoute de la Parole de Dieu.
2. Évangéliser la Fraternité 
Il s’agit d’une évangélisation ad intra, pour aider les Fraternités dans leur vie et leur mission, selon les besoins concrets de l’Église particulière et de la vie sociale là où se trouvent et agissent les Fraternités.
3. Évangéliser la société
Il s’agit d’évangéliser la société où on vit à travers des initiatives courageuses et prophétiques, surtout dans le domaine de la dignité de tout homme, de sa conception à la mort naturelle et ensuite dans les situations de discrimination, de marginalisation et d’indifférence pour les plus faibles et les plus pauvres. 
Il s’agit en outre de porter la logique de l’Évangile dans la vie publique, dans la politique, dans le domaine de la culture, de la santé, de l’éducation, du sport … à travers des initiatives et des activités courageuses pour construire ainsi un monde plus fraternel et évangélique
.
4. Évangéliser à travers les moyens de communication
Il s’agit de se servir de toutes les possibilités qu’offrent aujourd’hui les moyens de communication de masse pour porter l’annonce de l’Évangile à chaque personne.
5. Évangéliser en vue d’une conscience évangélique de la justice, paix et intégrité de la création
Il s’agit de promouvoir une vision évangélique et de la justice, paix et intégrité de la Création, vision qui se fonde sur l’œuvre rédemptrice de notre Seigneur Jésus-Christ et sur sa révélation.

6.   Évangéliser le monde de l’enfance et de la jeunesse.

Il s’agit d’aider les enfants et les jeunes dans leur croissance humaine, chrétienne et franciscaine  à travers un accompagnement fraternel, en se servant des méthodes et des initiatives pédagogiques adaptées à leurs besoins.
Collaboration dans le domaine de la pastorale paroissiale
Je me permets d’ajouter quelques mots sur l’évangélisation dans le domaine de la pastorale paroissiale car en de nombreux pays, nous sommes présents dans les réalités paroissiales.   

Beaucoup de Fraternités de l’OFS et de la Gifra ont surgi au sein de nos paroisses et sont, nous pouvons le dire, les fruits concrets de notre type d’évangélisation franciscaine. En même temps, la présence des Franciscains séculiers était et est encore aujourd’hui un authentique témoignage de la beauté de notre Famille franciscaine, car nous provenons tous de l’unique charisme, confié par l’Esprit à François d’Assise.
De leur côté «les Fraternités érigées dans une église paroissiale chercheront à coopérer à l’animation de la communauté paroissiale, de la liturgie et des relations fraternelles; ils s’intègreront dans la pastorale d’ensemble avec une préférence pour les activités plus en accord avec la tradition et la spiritualité franciscaine séculière. Dans les paroisses confiées à des religieux franciscains les Fraternités constitueront, par l’exercice de  féconde réciprocité vitale, la médiation et le témoignage séculier du charisme franciscain au sein de la communauté paroissiale. Et donc, unis aux religieux, ils veilleront à la diffusion du message évangélique et du style de vie franciscain»
.

Je voudrais souligner quelques réalités liées aux paroisses qui sont confiées à notre Ordre.
Dans tant de nos paroisses, nous avons la présence des Fraternités locales de l’OFS, érigées par notre Ordre avec la conviction et la conscience des frères du rôle important joué par les Franciscains séculiers dans la vie d’une paroisse. Ce qui vaut aussi pour les Fraternités de la Gifra, constituées dans nos paroisses, vu la fascination de la spiritualité franciscaine auprès des jeunes. Ces jeunes, attirés par l’exemple de François, ont voulu répondre à l’appel et poursuivre leur chemin spirituel dans la Fraternité de la Gifra. 

Une forte invitation, donc, aux Frères à soutenir la vie et la mission des Fraternités OFS-Gifra dans leur apostolat pour pouvoir transmettre un témoignage authentique de notre charisme commun et pour le promouvoir dans la pastorale paroissiale. Dans ce contexte, les Ministres provinciaux et les Assistants spirituels des Fraternités locales de l’OFS et de la Gifra jouent un rôle essentiel. 
Il y a aussi les réalités paroissiales sans présence de l’OFS et de la Gifra. Dans ces réalités de notre activité pastorale nous devons promouvoir la spiritualité franciscaine séculière et aider les laïcs  intéressés à découvrir la beauté de notre charisme, pour constituer ensuite des groupes intéressés à l’approfondissement de la spiritualité franciscaine. De la part des Frères, il faut un accompagnement et la formation pour ces personnes et une aide concrète dans le discernement de la vocation. La même chose est valable pour les groupes de jeunes, qui à travers la formation et l’accompagnement des Frères, peuvent manifester le désir de commencer un chemin franciscain dans la Fraternité locale de la Gifra. On doit rappeler aussi la possibilité de former et d’accompagner des groupes d’enfants et d’adolescents.
Dans le domaine de la mission 

Les Franciscains séculiers vivent la mission de l’Église en Fraternité, qui indique la structure de base de la vie franciscaine dans un lieu déterminé, comme  «première cellule de l’ensemble de l’Ordre et signe visible de l’Église, communauté d’amour»
. Ceux-ci trouveront donc dans la Fraternité «l’ambiance privilégiée pour développer le sens ecclésial et la vocation franciscaine ainsi que pour animer la vie apostolique de ses membres»
. À travers la vie en Fraternité, ceux-ci ont le projet, dans l’Église et avec l’Église, avec tous les hommes de bonne volonté, de servir l’humanité entière pour « construire un monde plus fraternel»
. Ce qui exige un examen attentif des signes des temps pour englober les Fraternités et donc leurs membres dans la tâche « de service au monde et en particulier de la vie de la société »
. 

Les Franciscains séculiers ont considéré le témoignage personnel dans le milieu où ils vivent et le service de l’édification du Royaume de Dieu dans le monde actuel comme leur apostolat préférentiel
. Ils ont été et ils continuent d’être très actifs dans le domaine de la charité concrète, le service aux pauvres et aux indigents, aux immigrés et aux réfugiés, aux prisonniers; l'assistance aux malades et aux personnes âgées. Parfois, ces initiatives sont assumées directement par la Fraternité, tandis que d’autres existent déjà dans la Pastorale paroissiale. 

Par vocation, les Franciscains séculiers sont créateurs de rapports fraternels entre les hommes, instruments dociles entre les mains du Christ réconciliateur et pacificateur universel. Ils devront donc être attentifs à accueillir ce qui est présent du Christ en chaque homme, et rechercher la collaboration de toutes les personnes de bonne volonté. En définitive, leur mission consistera en un engagement à « restaurer l’Église », mais selon leur condition séculière. 

Mission “ad gentes”
Les Franciscains séculiers ont redécouvert, ces dernières années, dans une option renouvelée pour l’évangélisation, la mission ad gentes, comme signe concret de collaboration «à la construction de l’Église comme sacrement de salut pour tous les hommes »
, « en dialogue ouvert de créativité  apostolique»
.

Du moment que tous les laïcs ont l’obligation et le droit
 de s’engager pour que « l’annonce du salut soit connue et accueillie par tout homme et en tout lieu»
, ainsi que « d’annoncer le Christ par la vie et la parole»
, «en promouvant des initiatives … qui permettent de collaborer à la diffusion de l’Évangile, d’éliminer les causes de marginalisation et de servir la cause de la paix»
, ces aspects ne peut pas laisser les Franciscains séculiers indifférents car ils sont confirmés « par le Baptême et la Profession », en tant que « témoins et instruments de la mission de l’Église»
.

Aujourd’hui, on parle beaucoup de services caritatifs et de justice sociale, ces milieux privilégiés pour des nouvelles formes d’engagement des laïcs. Jean-Paul II dans son Encyclique  Redemptoris Missio, nous rappelle, dès ses premières affirmations. que  « l’évangélisation missionnaire constitue le premier service que l’Église -et donc les laïcs- puisse rendre à chaque homme et à l’humanité tout entière dans le monde actuel»
.

Ces dernières années, l’Église a appelé les laïcs à redécouvrir la dimension missionnaire de leur vocation chrétienne. Dans le décret conciliaire Ad gentes sur l’activité missionnaire, l’Église invite aussi les laïcs à participer comme des témoins et de vivants instruments à sa mission de salut, en développant en eux et chez les autres la conscience et l’amour des missions et en offrant, dans leur propre famille, dans les associations catholiques et les écoles, des aides de tout type, afin que le don de la foi qu’ils ont reçu gratuitement puisse se partager
. «Même, là où cela est possible, les laïcs seront prêts à coopérer plus directement avec la hiérarchie, en assumant des missions spéciales pour annoncer l’Évangile et divulguer l’enseignement chrétien…»
.

Un exemple: Centro Missionario dell’Ordine Francescano Secolare (Ce.Mi.OFS)
Le Centre missionnaire de l’OFS (Ce.Mi.OFS) fut institué le 20 septembre 1998 sous la guidance et la responsabilité du Conseil national de l’OFS d’Italie.
Ses tâches spécifiques sont: 

· Promouvoir et coordonner des initiatives d’animation et de coopération missionnaire dans les régions, en collaboration avec les autres composantes de la Famille franciscaine, surtout avec les missions de l’Ordre.
· Promouvoir et organiser des expériences de Volontariat à l’extérieur (camps d’été, jumelages...);
· offrir aux Franciscains séculiers candidats au départ  – seuls ou en famille – un parcours de formation et un support technique - d’organisation pour les projets de service missionnaire  ad gentes avant, durant et au retour de la mission; 

· promouvoir des modalités d’information et d’initiatives concernant les thèmes de la mondialité par rapport à la promotion humaine, à la justice, à la protection du milieu et au développement des peuples, au moyen de parcours fraternels d’actualisation des principes franciscains de sobriété et d’intégrité de la création, capables de se traduire en gestes concrets en vue d’un style renouvelé de vie franciscaine. 

Pour chacun de ces tâches principales, le Ce.Mi.OFS agit avec quatre groupes de travail ou secteurs: Animation/Coopération, Volontariat, Laïcat missionnaire, Groupe JPIC. On doit avoir présent qu’il existe une distinction entre les volontaires, qui restent dans le pays de mission pour une période limitée (par ex., 1 mois, des camps d’été de travaux …) et les laïcs missionnaires qui suivent un chemin plus approfondi et ont une permanence minimum de 2-3 ans dans la mission. Pour d’autres informations, consulter la page Web : www.cemiofs.it.  
Pour le travail des groupes
1. Indiquer certaines orientations et formuler des propositions concrètes pour la collaboration avec l’OFS et la Gifra dans l’évangélisation et les missions, les aires indiquées sur la fiche.  

2. De quelle manière, les Franciscains séculiers peuvent-ils apporter une contribution significative au renouvellement de notre mode d’évangélisation aujourd’hui ? 

FRATERNITÉ ÉVANGÉLISATRICE


Renouveler nos motivations et notre modèle d’évangélisation aujourd’hui
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